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Règlement Intérieur 
 
 
1 - Les pratiquants de l'association Keshin sont autorisés à entrer dans le Dojo aux heures de 
cours, et uniquement après avoir rempli toutes les formalités administratives. Les heures 
pour accomplir ces formalités sont avant chaque cours. 
 
2- Chaque pratiquant est tenu de fournir dans un délai maximum de 15 jours un certificat 
médical attestant que sa condition physique lui permet de suivre les entraînements de la 
discipline choisie. Passé ce délai nous ne pourrons l’accepter en cours. 
 
3 - Le Bureau se donne le droit d’exclure de l’Association toute personne dont l’attitude et le 
comportement risqueraient de gêner les autres pratiquants, et ceci sans dédommagement 
concernant son abonnement. 
 
4 - Le montant des abonnements peut être réajusté en début de saison sportive. En cas 
d’arrêt en cours de saison, aucun remboursement ne pourra être demandé, car il s’agit 
d’une cotisation annuelle et non d’une prestation de services. 
 
5 - Chaque pratiquant est tenu de souscrire une licence en début de saison, ou lors de son 
inscription. Pour les licenciés extérieurs à Keshin, une copie de leur licence sera 
obligatoirement demandée. 
 
6 - Les horaires et jours de cours sont susceptibles d’être modifiés en cours d’année en 
fonction de l’évolution technique du pratiquant, (le professeur informera directement le 
pratiquant), et d’évènements liés aux diverses pratiques (stages, compétitions…), 
l’information se fera par voie orale et message électronique. 
 
7 - Les objets de valeur doivent être si possible évités. Ils sont interdits pour les personnes 
mineures. 
 
8 - La direction décline toute responsabilité en ce qui concerne la perte ou le vol d’objets ou 
vêtements déposés au vestiaire. Aucun vêtement ou objet ne doit rester dans les vestiaires 
entre les cours. 
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9 - En cas de sinistre, quelle qu’en soit la cause, Keshin ne sera en aucun cas responsable des 
objets laissés dans le centre sportif. 
 
10 - Les personnes bénéficiant de séances d’essai sont soumises au même règlement 
intérieur que l’ensemble des pratiquants. 
 
11 - Tous les pratiquants (abonnés ou en séance d’essai) sont tenus avant chaque cours de 
s’inscrire sur la feuille de présence. 
 
12 - Il est interdit de marcher pieds nus dans les couloirs et les vestiaires. 
 
13 - Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur du Dojo. 
 
14 - Les personnes mineures doivent être présents au début des cours et doivent, pour ceux 
qui n’ont pas l’autorisation de sortir seul, attendre leurs parents à l’intérieur du Dojo. Il est 
demandé à ces derniers de respecter les horaires affichés. 
 
 
Veuillez indiquer la mention « Lu et approuvé » ainsi que la date et apposer votre 
signature. 
        
 
 
 
 
 
 
 


